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 Le saviez-vous ? 
 L' automobile monopolise  80% de l'espace urbain. Merci de respecter les 20% 

restant ainsi que ceux qui font un effort pour que la ville soit moins dangereuse et 
moins polluée. 

Faites mieux encore, ne prenez plus votre voiture pour des déplacements inférieurs 
à 5 kilomètres. Vous serez plus rapide à vélo et vous contribuerez à une meilleure 

qualité de vie. 

 
Cas N°1 : Stationnement sur le trottoir 

Cas N°2 : Stationnement sur un aménagement cyclable 
Cas N°3 : Stationnement sur un passage piéton 

Cas N°4 : Autre infraction... 
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